
[ARTICLE ?080.j

tion pprsonneUe es', une aggravation qui ne doit pas
facilement admii • il faut qu'elle soit prouvée (1).

824 2» (2). 824 ?°
(3).

(I) Delvincourt. t, III, p. 378, note S.

Add. Où cet auteur cite : cassation, 8 juin 1819 (Sirey, XX, I, II).

(?) Quid tU fl noiifii son conl-at aux créanciers inscris et 'offert de
payer le prix ?-Il est, dan» ce cas, non recevable à délaisser Paria.
9 novembre 1833 (Dalloz. XXXIV, ;, 160; Sirey, XXXIV, ?,, I9l).

(S) Aad. Le tiers détenteur, quoique non personnetUmenl obligé à la
dette, ne peut fair^ le dèlaissemeni si le montant des chapes hypothé-
caires ne surpasse pas le prix de vente encore dû et oui se trouveraU
alors e^;gible.~Dar&nton dit, n.252: "Tout tiers détenteur, qui nest
point personnelltment obligé à la dette, peut, rt'aprèe l'article 2172 faire
îe dél«i88ement de l'immeutle par lui acquis. Mais cela doit toutefois
être entendu avec un certain tempérament. Ei eTet. en supposantmême que l'acquéreur soit poursuivi nar un ou plusieurs créanciers
hypo.heca.res dont les créances sont exigibles, et qu il ne soit point
personnellement obligé à la dette, si le montant des charges inscrites sairimm ubl.> ne surpasse pas le prix de vente, que l'acquéreur do=l encore
et qui est échu, on ne voit nas pourquoi celui-ci serait autorisé ii fair^ lé
dôl«i3sement de l'immeuble: ce serait lui fi.mer le moven de ré.silier à
volonté le contrat de vente, et d'invoquer, de plus, la disposition de l'ar-
ticle 21/8, qui lui donne l'action en garantie pour le cas de délaissement
comme pour celui de re.^ppopriation de l'immeuble, de sorte qu'à tout le
moins 11 ^e ferait rembourser les frais et loyaux coûts du contrat • et cela
serait tout ^ fait contraire à la bonne foi qui doit régner dans 'les con-
ventions. Qu'il paye les créanciers, cela le libérera et libér'-ra au si
l'immeuble

;
en sorte qu'il n'a aucun motif réel pour faire ;e délaisse-

ment : il n'en aurait qu'autant qu'il lui aurait été accorde, pour le paye-
ment do son prix, des termes qui ne seraient point encore èclits •

alors.
Il est vrai, il serait en droit de dire qu'il ne veut pas payer aux'créan*-
ciers evanl le terjie qui lui a été accordé, et cependant qu'il veut se
soustraire à leurs poursuit».. Mais nous raisonnons dans l'hypothèse
où U doit encore son prix, soit en totalité, soit pour une somme plus que
suffiscMte pour acquitter les chirges hypothécaires, et que ce prix Iu=môme est devenu exigible, et nous répétons que, dens ce cas, le vendeur
peut s'opposer au délaissement, qui évidemment n'aurai pas d'autre but
que d'opérer la résiliation du contrat de vente. Peu imi rie que l'article
2177, dans da seconde partie, suppose que le délaissement a pu avoir lieu
dans des cas où le montant des charges hypothécaires ne surpassait


